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PRÉFÈTE DE LA HAUTE-SAÔNE 

Vesoul, Je 1 2 JUIN 2020 
La Préfète de la Haute-Saône 
à 

Mesdames et Messieurs les Maires du 
département. 

Affaire suivie par 
SCHUl'v1MER Emilie 

03,84.77.71.45 
emilie.schummer@haute 

saone.gouv.fr 

Objet : autorisation de pénétrer sur les propriétés privées. 

P.j.: 2. 

Je vous fais parvenir, sous ce pli, à titre de notification, un exemplaire de mon arrêté n°70- 
2020-06-l l-001 du 11 juin 2020 autorisant les agents de la direction régionale de l'environnement 
de l'aménagement et du logement (DREAL) Bourgogne Franche-Comté ainsi que leurs délégués 
(Conservatoire botanique national de Franche-Comté) à pénétrer sur les propriétés privées situées 
sur le territoire de l'ensemble des communes du département en vue d'effectuer des opérations 
d'inventaires floristiques, phytosociologiques et faunistiques. 

Je vous remercie de bien vouloir procéder à l'affichage de cet arrêté aux placards habituels 
de votre commune dès réception et ce pendant toute la durée de l'autorisation, soit jusqu'au 
31 octobre 2020. 

Il sera justifié de l'accomplissement de cette formalité par la production du certificat 
(également joint) à me retourner, sous une dizaine de jours, dûment complété et signé. 

Pour la Préfète 
et par dé égation, 
La Dire rce 

✓ 

Martine PERNEY. 

PREFECTURE DE LA HAUTE-SAÔNE 
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Autorisant les agents de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) Bourgogne Franche-Comté 
ainsi que leurs délégués (Conservatoire botanique national de Franche 
Comté - observatoire régional des invertébrés) à pénétrer sur les 
propriétés privées situées sur le territoire de l'ensemble des communes 
du département. 

LA PRÉFÈTE DE LA HAUTE-SAÔNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée par 
l'exécution de travaux publics et notamment son article l "; 

VU la loi n°43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à l'exécution de travaux géodésiques et 
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ; 

VU le code de l'environnement et notamment son article L.411-5 ; 
VU le décret du 7 novembre 2019 portant nomination de la Préfète de la Haute-Saône - 

Mme Fabienne BALUSSOU ; 
VU l'arrêté préfectoral n°70-2019-11-26-004 du 26 novembre 2019 portant délégation de 

signature à M. Imed BENTALEB, Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Saône; 
VU la circulaire du 2 octobre 2007 concernant l'accès à la propriété privée dans le cadre des 

inventaires du patrimoine naturel de l'article L.411-5 du code de l'environnement; 
VU la demande présentée le 10 juin 2020 par la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté à l'effet d'obtenir l'autorisation de 
pénétrer sur les propriétés privées situées sur le territoire de l'ensemble des communes du 
département afin d'effectuer les opérations nécessaires à la réalisation d'inventaires 
floristiques, phytosociologiques et faunistiques en milieux terrestre, humide et aquatique ; 

CONSIDERANT qu'il convient de faciliter ces opérations sur le terrain ; 

ARRETE 

Article 1. En vue d'exécuter des opérations d'inventaires floristiques, phytosociologiques et 
faunistiques en milieux terrestre, humide et aquatique, les agents de la DREAL Bourgogne 
Franche-Comté ainsi que leurs délégués (CBNFC-ORI) sont autorisés, 10 jours après affichage en 
mairie du présent arrêté, à pénétrer sur les propriétés privées situées sur le territoire de 
l'ensemble des communes du département. 
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Article 2. Chacun des agents autorisés sera en possession d'une copie du présent arrêté qui devra 
être présentée à toute réquisition. 

Article 3. Les travaux autorisés par le présent arrêté ne pourront commencer qu'après 
accomplissement des formalités prescrites par la loi du 28 décembre 1892 modifiée en son article 
1er: 
- « L'introduction des agents de l'administration, ou des particuliers à qui elle délègue ses droits, 

ne peut être autorisée à l'intérieur des maisons d'habitation; dans les autres propriétés closes, 
elle ne peut avoir lieu que cinq jours après notification au propriétaire, ou en son absence, au 
gardien de la propriété ; 

- A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu'à partir de la 
notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se présente pour 
permettre l'accès, lesdits agents ou particuliers peuvent entrer avec l'assistance du juge du 
tribunal d'instance.» 

Article 4. Les indemnités qui pourraient être dues pour les dommages causés aux propriétaires ou 
exploitants seront à la charge de la DREAL Bourgogne Franche-Comté. A défaut d'entente 
amiable, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Besançon. 

Article 5. Il est interdit de troubler de quelque manière que ce soit l'exécution des travaux ainsi que 
d'arracher ou déplacer les balises, piquets, jalons, bornes, repères ou signaux placés par les agents 
chargés des études. 

Article 6. Les maires de l'ensemble des communes du département sont invités à prêter leur 
concours et appui de leur autorité aux agents réalisant les relevés. 
Ils prendront les mesures nécessaires pour la conservation des balises, piquets, jalons, bornes, 
repères ou signaux nécessaires aux études préalables. 

Article 7. La présente autorisation sera périmée de plein droit faute d'avoir été suivie d'exécution 
dans le délai de six mois. 

Article 8. Le présent arrêté sera affiché dans les marnes de l'ensemble des communes du 
département dès réception et ce pendant toute la durée de l'autorisation soit jusqu'au 31 octobre 
2020. 

Article 9. Un recours contentieux peut être formé contre le présent arrêté devant le tribunal 
administratif de Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi via l'application « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 10. Le Secrétaire Général de la préfecture, le Sous-Préfet de Lure, le Directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté, les Maires de 
l'ensemble des communes du département, le Directeur départemental de la sécurité publique et le 
Colonel, Commandant du groupement de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture. 

Fait à Vesoul, le 1 1 JUIN 2020 


